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Voici le discours prononce par M. Devaux dans 
la dernière discussion :

Messieurs, dms tous les reproches adressés au gou
vernement, à l’occasion des 5 et 6 avril, insinuations 
ou accusations , il semble tou’ours, messieurs, qu’on 
parle de ce point : qu’au 5 avril, la ville de Bru
xelles était en état de siège et que tous les pouvoirs 
e'taient re'unis entre les mains du ministère, pour 
en faire tel usage que bon lui semblerait.Cependant, 
si l’on considère les faits et la législation , il s’en 
faut bien qu’il en soit ainsi.

Quel est aujourd hui le pouvoir du gouverne
ment dans la capitale, en cas d’événement sembla
bles à ceux qui ont eu lieu récemment?Le gouverne
ment, messieurs , n’a pas, comme en France , une 
action directe dans la capitale ; le gouvernement 
belge ne peut pas plus dans la capitale que dans 
aine commune de 5oo aines. Il peut moins à Bru
xelles que le gouvernement français dans le moin
dre, village ; il n’a d’action directe ni sur les auto- 
rite's locales, ni sur la police locale, ni sur la garde 
civique locale.

Je vais plus loin : je dis qu’à Bruxelles la posi
tion est plus défavorable qu’ailleurs. Dans nos pro** 
Vinces, il y a des autorités locales qui répondent de 
tout aux yeux de tous. A Bruxelles les autorités lo
cales ont coutume de s’effacer derrière le pouvoir 
■superieur ; ce n’est pas sur elles que se portent les 
yeux, et le, sentiment de la responsabilité en est réel
lement moindre, quoiqu’au fond les obligations soient 
les memes.

Que pouvait faire le ministère? Se mettre à la 
tête des troupes? Le ministre de l’intérieur l’a fait ; 
«t aussitôt les journaux et les orateurs de cette’ 
chambre de s'écrier que ce n’était pas là la place 
des ministres, qu il devait être au conseil; est-ce au 
ministère à faire les réquisitions aux troupes ; nous 
savons tous que non.

Voyez quel vague existe dans les reproches : 
on accuse le ministère d’avoir été négligent, d’avoir 
raontré de la faiblesse, d’avoir manqué deconfïan- 
ce dans la nation; niais ou sont les actes précis qu’on 
m reproche ? Quelles sont les mesures qu’il devait 
prendre et qu’il n’aurait pas prises?

Suivant les uns, le ministre de l’intérieur devait 
aire sa proclamation plutôt, voilà la mesure éner- 
pque qu’on réclame de lui; suivant les autres, c’é- 
ait au ministre de la justice à indiquer au com
mandant de la place, la manière dont il devait faire

anœuvrer ses patrouilles; c’est ce que vous a dit 
assurance le premier orateur que vous avez 

6,1 tendu dans cette séance.
Suivant le même orateur, les précautions an- 

raient du commencer depuis long-temps ; elles de
vient aller jusqu a punir les souscripteurs des lis-
Sjet cependant quelques minutes après, l’hono-

plir!,!1,embre ConTnt qu'il n’y a pas de lois ap- 
P cables aux souscripteurs. C’est ainsi qu’aussitôt
Contradictions^0”* “ P^cisent’ on ,0,nbe dans des

Ern s/8'13.'1 demander des renforts plutôt, a dit M. 
«iôn ;.e.t,su,vant l'orateur qui a ouvert la discus- 
inutiles lont s,,ivi - les renforts étaient
dre àtoùtIO° hoinn,es suffisa,ent pour mettre or

des c a us t«1 V ° Notbo>nbavait allégué comme une 
^’artillerie *e . “urée des troubles , l’absence de 
habitude ' Us?llcd M. Jullien de faire , suivant sou 
«écessité’di.TT,? plaisanterie spirituelle sur la 
M. Ernst filltar dlerie ; et il oublie que son ami, 
a^pascupCôt/eProche au ministère de n’en

Le fait est, messieurs, qu’une garde civique de 
o a 7 mille hommes et une garnison de 2 à 3 mille 
hommes eussent été suffisantes pour arrêter les trou- 
> es, mais la garde civique ayant manqué , la gar
nison a pu se trouver trop faible.

Le gouvernement était prévenu, il devait agir en 
consequence. Mais croyez-vous que ce soit la pre
miere fois que le gouvernement reçoit des avertis- 
semens de ce genre. Il ne se pass*e pas d'année , 
pas de saison, que des désordres ne lui soient an
noncées. Faut-il que chaque, fois le gouvernement 
fasse voyager l’armée ? faut-il que chaque fois il 
appelle une garnison de 10,000 hommes à Bru- 
xelles r

Les premiers troubles qui ont eu lieu le 5, se- 
aient dissipés à la voix du bourgmestre aussi fa- 

ci ement que naguères, ces désordres pour lesquels 
on est plus indulgent , les charivaris. Si pour les 
charivaris le ministère avait doublé les garnisons des 
vi es, de quels rires et de quels plaisanteries ne l’ac- 
cablerait-on pas dans cette assemblée ?

Nous en avons un exemple : huit jours après les 
scenes du b, de nouveaux pamphlets provocateurs 
sont distribues , on craint une nouvelle efferves
cence le gouvernement fait une proclamation, 
es autorités prennent leurs mesures, et aussitôt 

que disent certains journaux et certains orateurs? 
que c était une comédie que voulait jouer le gou
vernement. °

Voyez, messieurs, quelle est en toute eircons- 
tance la justice des adversaires du gouvernement.
■. oruxelles |es pillages ont eu malheureusement 
lieu , et on dit : Honte, au ministère ! à Liège les 
pillages ont été prévenus ; croyez vous qu’on va eu 
taire honneur au gouvernement ? Non ? Honneur à 
a regence . Ainsi quand un malheur arrive, c’est 

lafaute du ministère ; et si l’on y met obstacle, il faut 
en attribuer I honneur à l’autorité locale. Le gouverne- 
ment est responsable pour le mal seulement , pour le 
bien ce sont ]es régences. Si des troubles avaient écla- 
les a Liege , le gouvernement eût été aussi coupable 
que nagueres a Anvers,

Et cependant à chaque instant malgré soi , on est 
force de reconnaître implicitement que le gouver
nement »est pas responsable de pareils événemens.
L honorable M. Ernst vous a déclaré, que la loi 
qui condamne les villes à indemniser les victimes 
des pillages., est une loi de toute justice. Je de
manderai a ce jurisconsulte éclairé comment cette 
loi peut-etre équitable , si réellement c’est le Gou
vernement qui est responsable des pillages. Quoi ! 
c est le gouvernement qui est responsable des trou
bles , des pillages d’une ville , c’est par la faute du 
gouvernement qu’ils ont lieu, et c’est la ville qui 
doit payer les dommages qui en résultent? Non 
si cest au gouvernement a empêcher et à répri
mer les troubles qui éclatent dans une commune , 
la loi qui fait tomber la responsabilité pécuniaire’ 
sur la commune , n’est qu’une révoltante injus- 
tice. J

Je ne crois jias moi, que la loi soit injuste, je pense 
que cest une loi d’ordre , et quelle doit avoir de 
bons résultats , pourvu que l’application en soit faite 
avec discernement.

Tel est le sort des ministres , il faut qU’;|s soient 
toujours Names, il faut qu’ils soient toujours cou
pables. S, on avait opposé tout d’abord une résis
tance efficace , croyez-vous que les ministres seraient 
innocens ? Non , messieurs; à Paris ,à Lyon , on a 
résisté d une maniéré efficace ; eh bien I lisez les 
journaux opposés au ministère francais vous y ver
rez que les ministres sont des assassins’, des assom- 
nieurs , des traîtres , vous verrez quils ont voulu se 
donner le plaisir de répandre le sang.

Le gouvernement est toujours coupable et coupa

ainsi VT' a"XL®"* de ses ennemis. Ainsi il en est,
riT E‘ P"1"«

ca!omnVtle 3 Sub! Pédant tonte sa vie cette infâme 
calomnie que pendant la fameuse nuit du 5 octo
bre , ,1 avait laisse’ faire , qu’il n’avait pas voulu 
empechm- les assassins de pénétrer dans l‘palais du
tontes I erSfn eS ’ 3 l" aaSSI’ °'1 reProche malgré 
toutes les preuves contraires , d’avoir dormi. Cette
calomnie a persisté et persiste encore dans le parti 
de ses anciens ennemis. ‘

LafayeUe fut accusé d’avoir laissé faire ; le ver
tueux Bailly fut égorgé sur I échafaud pour avoir ré- 
- ste aux factieux; ,1 s'était fait un plaisir, disait- 
on de répandre le sang du peuple.

Croit-on qu’au premier bruit des désordres , le 
ministère na pas senti quel parti ses ennemis m

r.Tapf.ntr; quP,les cIlI’en fussent les suites et quoi 
q'V f,t /al v" ’ le 6avril.de simples citoyens - 
qui ne tiennent en rien au pouvoir , pleurer de 
douleur a I idee des calomnies que les ennemis du 
fre'lui H0'”6111 116 n,anT,eraient pas de diriger con-

Le-s premiers orateurs ont accusé le ministère 
d avoir laisse faire par négligence , par incapacité 
puis on insinue davantage ; Vf. Fleussu vous a dit! 
si les pillages ont eu lieu, c’est qu’on l’a voulu • 
on a demandé alors à l’orateur qu'il s’expliquât ! 
qui! déclarât si entendait parler du ministère? Il a 
lepondu : si je le savais, je mettrais le ministère en 
çcusa ion. en attendant, tout son discours était 

dirige contre le mini 1ère. Insinuation généreuse et 
surtout pleine de Loyauté ! 8

L'honorable membre a été plus loin encore ; il
1 sinne que les troubles du mois de mars lB3r 

avaient eu lieu sons l’influence de M. Lebeau.
M. Meuam : Je n’ai pas dit cela.

L-orateur a dit . votre prpmier 
.t, 6st ne f l,eu près, au bruit des pillages , eh 
bum , lorsque les désordres du mois de nials com- 
mencerent a Bruxelles , M. Lebeau „’était pas e“- 
core ministre , .1 était sur la route de Liège, et ve-
:iar Mre |0nlre T Pr°P°sit,io"s lui étaient faites 
I -A *e ragent. Si ma mémoire me trompe, ce ne 
peut etre que de quelques heures, mais je crois 
qu elle ne me trompe pas.

Messieurs , les causes d’inefficacité de la première 
resistance ont déjà été exposées; c'est d’abord l'ab
sence de la force citoyenne, la garde civique; c’est 
ensuite la sympathie de la population , non pas 
pour les desordres , mais pour les sentimens poli
tiques qui animaient leurs auteurs ; celte sympathie 
devait agir sur le soldat, parce qu’elle se manifes
tait dans le peuple de toutes les classes, qui rem
plissait les rues. Ce fait, messieurs , a été évident, 
au moins pendant toute la matinée, pour quicon
que a vu Bruxelles dans ce moment , et l’absence 
de la garde civique en est la preuve frappante. Ce 
n est que la vue hideuse des excès commis qui, après 
p usieuis heures , a commencé à faire prévaloir dans 
la foule d autres sentimens.

Une autre cause qui a eu une grande et fatale
• n , -t . -------------------- Ö'-------------------

influence, cest I incertitude des rapports légaux en 
tre les autorités locales , civiles et militaires. J’a 
entendu dire au premier orateur, qui a parlé dan 
cette discussion, que les troupes devaient connaîtri 
l’art. 106 du code de procédure criminelle, qui pres 
erit à tout citoyen d’arrêter les criminels en fla 
grant délit. La vérité est que cette disposition d, 
code d’instruction criminelle est peu coiînue dei 
militaires. J'en citerai une preuve que je pren 
drai dans les paroles même des orateurs que i< 
combats. 1 '

M. de Brouckere a cite un officier supérieur qui 
exprimait dans les termes les plus expressifs 9 J(



r ..

regret de ne pontoir comprimer les trebles, parce 
qu'il avait à attendre des ordres; cet officier supe 
rieur ne connaissait donc pas 1 art. too ,

peuple lorsque partout régnera «ne crainte esta- Ont répondu non , les membres qui ont voté 
peopu. , ko u y . inrormp i-nntrc le oremier paraeranhe : moins MM. Bra-

qui perrieur ne cobu«b»h oo»»», t— - - - -.f1 1 ,p
met d’agir sans ordre. Cet officier nets p^ 
seul dans cette position ; dans cette chambre meme , 
après tont ce qui avait été dit par les orateurs de 
l’opposition sur l’art. 106 , vous avez entendu un 
de leurs amis, un militaire éclairé, M. e c 
de Pavdt, vous dire que Darmee ne pouvait agir 
sans ordre de l’autorité civile. M de Pojdt ne se 

■rend donc pas compte de 1 art. 106, ou il pense quil
n’est pas applicable à 1 armée.

Les militaires n’ont pas compris cette distinction 
entre les pillards on flagrant délit que 1 art. iot> 
permet b tout citoyen d’arrêter , et les attroupe
mens, eontre lesquels la force armee ne peut agir 
sans que des sommations aient été faites par 1 au
torité municipale ou ses agens. Et dans le fait, mes
sieurs , en pratique, cette distinction était ici très- 
difficile à faire. Dès que les soldats' voulaient agir 
contre les auteurs des désordres , des cris a bas les 
officiers, à bas les orangistes, s’élevaient avec d au
tres manifestations hostiles dans les immense# at- 
troupemens qui encombraient les rues. Kst-il pru
dent , est-il possible d’agir contre les pillards, lors
qu’on ne pouvait agir contre les attroupemens!' Or, 
pour agir contre les attroupemens , les militaires at
tendaient que les sommations requises fussent faites 
par les agens de l’autorité locale. ...

Les réquisitions de l'autorité municipale qui ont 
toutes été publiées ne disent pas a l’autorité munici
pale d’agir , mais de mettre la troupe sur pied , de la 
tenir à la disposition des commissaires de police 
chargés de faire les sommations.

N’est-il pas naturel dès lors que la force armee 
ait cru devoir attendre les sommations des commis
saires de police; et que là où ils ne se sont pas pré
sentés là où ils n’ont pas fait les sommations, elle

P&l ÂÆ&ÂUÏ&IÏ » î* Uo.£ 1« p»,g„ph« , MM! iZrSäSÄÄÄIi 4.1»; .igle- jb.nl, Çoglisiiet Wallet el pin. , MM. D»,i»i«, ln-
Ses élémens d’anarchie de diverses couleurs »-agite- bant, Lognene 
ront librement ; lorsque la force publique et les I beau et Rogiei.

I inerties seront sans expérience des emeu- r M. Dumorti,

n’ait pu agir. . „ . . . . ,, ,
Dans tout cela que pouvait faire le ministère .

Le parquet avait fait les réquisitions nécessaires a 
la régence. En apprenant qu’un doute s’élevait sur 
le pouvoir de l’autorité militaire, le ministre de la 
iuslice s’empresse de se mettre en correspondance 
avec le commandant de la province, pour lui dire 
que la législation ne s’oppose pas à ce quil saisisse 
les pillards sans le concours des commissaires de 
police , que l’intervention de ceux-ci n’est requise 
que pour dissiper les attroupemens. Il ne se con
tente pas de cette explication ; eh ! bien que cela 
ne fût certainement pas dans ses attributions , il 
requiert, lui ministre de la justice, le commandant 
militaire d’agir et d’employer toutes ses forces au 
rétablissement de l’ordre.

Enfin voyant que cela ne suffisait pas encore , 
voyant que les militaires demandaient à pouvoir 
agir seuls sans le concours des commissaires de la 
police municipale , il prend sur lm de donner un 
pouvoir discrétionnaire à l’autonte militaire , et des 
ce moment les désordres diminuent, et après peu 
de temps, la tranquillité est totalement rétablie. Le 
ministère a donc fait tout ce que dans la sphere de 
ses attributions il pouvait faire ; il a fait plus que 
la loi ne lui permettait ; à moins de mettre la ville 
en état de siège, il ne pouvait aller au-delà.

On a demandé si désormais , il n y aurait de se
curité dans nos villes , qu’au moyen d’une garnison
de 2.000 hommes. ,

Je répondrai , que pour le maintien de 1 ordre 
dans les grandes villes , il faut avant tout que on 
puisse compter sur la garde civique de la vdle.
1 J’ajouterai qu’un concours de circonstances est 
possible , dans lequel il est très-difficile de com
primer des troubles à l’instant même et sans quel
que retard. , .,

Oui messieurs , dans un pays ou 1 on se sera 
efforcé’ d’exalter les passions du peuple d’exagerer 
à ses yeux l’idée de ses droits , d affaiblir celle des 
droits du pouvoir ; dans une ville de 100,000 âmes, 
h la suite d'une révolution , lorsque des insensés 
auront tout fait pour blesser les sympathies popu
laires ; lorsque ces insensés , ennemis de tout ce que 
îe peuple aime et révère , devront etre défendus 
contre le résultat de leurs propres provocations, 
lorsque les rapports des autorités chargees de main
tenir l’ordre seront légalement incertains ; lorsque 
les citoyens eux-mêmes ne prêteront pas leur se-
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autorités locales seront sans experience des eme 
tes ; lorsque le gouvernement n’aura qu an si mu 
lacre de police et sera sans action sur 1 autorité et 
la police locales; lorsqu’il n’aura pas plus de pou- j 
voir dans une telle ville que dans une commune 
de 5oo habitans ; quand toutes ces circonstances 
se réuniront, oui, il pourra, malheureusement y 
avoir des momens d’exaspération , où ceux qui au
ront irrité à plaisir l’animosité populaire , ne pour
ront être à l’instant même efficacement proteges , 
ou l’ordre ne sera pas immédiatement rétabli, ou 
il faudra quelques heures pour lui rendre cette force 
qu’il ne devrait jamais perdre. „

Tout cela est indépendant des personnes , a tout 
cela les hommes qui tiennent le pouvoir ne peu
vent rien. Mais contre de tels dangers cependant, 
ne pouvons-nous rien? Si, messieurs , nous pouvons 
les diminuer, ces dangers; comment!1 entortillant 
les moyens d’ordre , en diminuant les elemens de 
désordre ; il faut s’abstenir d’exalter les passions 
désordonnées ; il faut se garder de donner an peu
ple des idées exagérées de sa puissance et de ses 
droits ; il ne faut pas s’attacher à déconsidérer tout 
ce qui est homme du pouvoir, tout ce qui est ac
tion du pouvoir; il ne faut pas excuser et enve
nimer ces sentimens dans ceux qui les nourrissent ; 
il ne faut pas faire croire au peuple que 1 état ré
volutionnaire est un état permanent, et qui pent 
sans cesse renaître, mais une nécessite terrible que 
la dernière extrémité seule justifie. Il ne faut pas 
garotter le pouvoir par mille liens légauxmutiles, 
par mille entraves morales. Il faut laisser aux au
torités la force légale et morale nécessaire pour se 
faire respecter et obéir. Il faut reconnaître que si 
la liberté périt faute de garanties suffisantes , la so
ciété elle-même périt faute d’ordre. Il faut enfin re
connaître franchement, ouvertement, que notre 
position politique est changée depuis là revolution , 
que nous devons sans doute conserver religieuse
ment toutes les libertés acquises, mais qu aujour
d’hui il n’y a plus de danger réel ; que les dangers 
sont pour l’ordre. (La suite a demain.)

M. Dumortier dépose la proposition suivante :
« La chambre, sans se prononcer sur les rapports 
des ministres de l’intérieur et de'la justice, et sans 
reconnaître la force légale de la loi de vendémiaire 
an VI , passe à l’ordre du jour. .

Voix nombreuses : Il y a décision. La chambre se 
sépare avec précipitation.

M. le président : Il est impossible de statuer sur 
rien en ce moment. M. Dumortier pourra présenter 
demain sa proposition de nouveau.

Au milieu du bruit, M. Dumortier réclame en 
vain le silence. Nous croyons entendre qu’il déclare 
retirer sa proposition.

Il est cinq heures. La séance est renvoyée à de
main à midi.

M. Dumortier ne s’étant pas présenté le 3o avril 
à la chambre pour soutenir la proposition qu’il avait 
faite dans la dernière séance , et plusieurs membres 
ayant dit qu’il l’avait retirée, la chambre a passe à 
l’ordre du jour qui est la discussion sur le projet de 
loi relatif aux enfans-trouvés.

Addition à la séance du 29. — Voici les noms , 
des orateurs qui ont pris part au scrutin sur la pro- ! 
position de MM. Dubus et Ernst.

Ont voté pour le paragraphe relatif aux pillages . 
MM. Angillis, d’Autrebaiide, de Brouckere, Detneer 
de Morsel , de Puydt, de Renesse de hobaulx , 
Desmaizières , Desmet, d’Hoftschmidt , d Huait , 
Doignon, Dubos, Ernst, Fallon lfleussu , Frison, 
Gendebien , Jadot , Julien , Liedts Pirson , Qui- 
rini , Seron, Trenteseaux , Vanhoobrouck , Ve -

^ l Ont'vote' contre le paragraphe relatif aux pillages ; 
MM. Beckaert , Boucqueau , Brabant, Coglien Cols, 
Coppieters , Davignon , Delam.nne, A. Dellafai le , 
Demann , F. de Mérode, W. de Merode, de Mue- 
lenaere, Denef, C. Vuylsteke, de Roo île Secns, 
Desmanet de Biesme, de Stemhier, de Terhecq, 
de Theux, Devaux , Dewitte d Hane , Eloy , Cor
net de-Grc», Hye-Hoys, Lard mois , Legrelle , Md- 
camps, Morel, Nothomb, Ohslagers Poltvhet, Pos- 
chet, A. Rodenbach, Schaetzen, Simons, Smits 
Tbienpont, Uilens, Vandenhove, Verdussen , Ch. 
VilainPXHII , H. Vilain XIIH , Vuylsteke, Wallet, 
H. Dellafaille, Dubois, Raikem.

M. Dumortier s’est abstenu ; il a démontré que 
ce sont les orangistes qui ont suscité les pillages; il 
n’a pas voulu se mettre en contradiction avec lui- 
même ; mais le ministère n a pas fait son devoir en 
laissant la garde civique se désorganiser.

M. le ministre de l'intérieur : C’est taux. (Droit,
interruption.) , .

M. Délias d'IIuddeghem pense qu avant de porter 
un jugement sur la conduite du ministère, 1 rau a 
tendre le résultat de l’enquête judiciaire.

On passe à l’appel nominal sur le second paiagra 
phe relatif aux expulsions. _ ..

.83 membres répondent : 32 oui, 5r non, 1 es
également rejeté. . . , /

Ont répondu oui, les 27 membres qui on >oe 
pour le ior paragraphe; plus MM.Brabant, Coghen ,

Le Sénat a ouvert la discussion sur le projet relatif à la 
construction de routes en fer. M. Engler, premier orateur 
entendu dans la séance d’hier, tout en votant pour le projet 
a critiqué quelques unes de ses dispositions. Ainsi il eût pré- 
fVré que l’emprunt fût contracté par l’entreprise même dei 
chemins de fer , sous la garantie de l’état, afin de ne pas 
augmenter le chiffre de la dette publique.

II aurait proposé la fixation des péages par ta commission 
que le gouvernement se propose de former pour l'administra
tion et la suiveillance des travaux, et pour la gestion des 
fonds de l’emprunt, avec limite pour ces péages de pro
duire net, annuellement, au moins le montant de la rente 
et de l’annuité garanties par l’état, et la perception®! 
péages par cette même commission au nom du préteur-con
cessionnaire. .

Ce mode lui eût paru susceptible de faire obtenir 1 emprunt 
a un taux plus avantageux et d’éviter les discussions péni
bles que soulèvera chaque année la fixation du tarif da 
péages. . ,

M. le comte de Quarré qui, dans un voyage recent «« 
Angleterre , a pu apprécier tous les avantages qu’offrent W 
chemins de fer à l’agriculture , à l’industrie et au comme««* 

- adoptera le projet dans le sentiment de la plus intime con- 
' vic'ionet tel qu’il est proposé. Il pense que si le pro)et«l 

sanctionné par la majorité . les représentans de la nation pour
ront se féliciter, d’avoir donné à la Belgique un grand et pan
sant moyen de prospérité. ,

Après lui, M Van Muyssen a soutenu que la construe»«« 
par concession était le mode le plus prudent à suivre etsu 
tout le plus rassurant pour les contribuables appelés a « 
subir les conséquences; il s’est plaint ensuite de la dévia" 
qu’a subie ie premier projet, lequel faisait passer la ro» 
au travers du Limboiirg.1 navet» Ull &. 1 1 I HIT 1/3 /»firnt1

Les considérations politiques drveloppees par M. le co 
de Baillet , ont conduit cet honorable sénateur a dire qu 
conçoit pas un royaume de Belgique sans liberté de m«« 
qu’il regardera celle liberté comme illusoire tant que no 
posséderons pas nous mêmes de débouché, et que Ie C1 
de fer rntre le Rhin et l’Escaut lui paraît le seu dioy 
nous assurer un débouché sur notre territoire M. de n f 
approuve aussi le mode de construction, mais il • eSlL 3,
voir vu donner au projet une trop grande extension. t.. 
lie essentielle du projet, celle qui comprend-la scci. 
l’Escaut au Rhin, devrait seule maintenant occuper »
vernement. ... nngnis1'Dans celte séance, MM. BiolleJ- et le b«ro»^ 
encore été entendus pour le projet et MM. W " ,j 
Lefebvre-Meurct contre. M. le ministre de I inten«i j,
alors la parole et s’est attaché à réfuter les oD1 - ,rd’li! 
adversaire» du projet. La discussion continuera au]

■" f ^ crf
Le sénat a terminé le 29 la discussion Sel?ei‘ j-jai 

la loi pour le chemin de fer. Il discutera aujo ■ 
les articles et votera le projet déjà adopte p 
chambre des représentans.

les Citoyens eux-memes »»c piw»- t-“----- ~~ 1 pou» • y_-•--p--r»
-cours ; lorsque l’armée partagera les sentimens dn iDamortieij île lias et Watb .

LIEGE, LE i"r. MAT.

Le Moniteur publie aujourd hui l 
du 20 avril, qui accorde une jes ^
jours de traitement sans retenue a cliacn , , 
ciers des corps de troupes qui ont..et® J les 
Bruxelles dans la journée du 6 avnl,,P® oJ>t j 
dommager du surcroît de dépenses q
en cette occasion. indemnité

Le même arrête accoide une »n à cj,ii) 
centimes par jour, les 6, 7 et 8 r jes ^ 
sous-officiers et soldat de ce corps, p 
motifs»



— Le Courrier belge confirme ce qu’à dit l'Union 
sur le retour du général Goblet :

« Le général Goblet a reçu de notre ministère 
l’ordre de quitter Berlin, et il paraît que M. An- 
eilloii lui a de'claré que le roi de Prusse ne con
sentirait jamais à recevoir à sa cour un homme qui 
a quitté le service de Hollande sans avoir obtenu 
du roi Guillaume sa démission. On dit que M. le 
général Goblet, à son arrivée à Berlin , ayant été 
faire la visite d’usage au grand-maréchal de sa cour, 
celui-ci, pour éviter de lui rendre cettfe visite, 
qu’il est dans les usages diplomatiques de rendre 
le lendemain , est parti pour la campagne. Il pa
raît que la mauvaise réception faite à Berlin à M. 
•Goblet doit être en grande partie attribuée aux in
trigues et à l’influence de la princesse Albert et du 
ministre de Hollande. »

L'Emancipation dit que les informations du 
ICourrier s’accordent avec celles qui lui sont par
venues.

— On écrit de Gand, le 29 avril :
« Nous avons quelques renseignemens sur l’as

semblée tenue dimanche dernier par des ouvriers 
fileurs à l’enseigne de ['Ange , chez le sieur Deboul, 
rue des Baguettes , en cette ville. Cette réunion où 
l'ordre et la tranquillité n’ont pas cessé un instant 
de régner, avait été provoquée par les r3 ouvriers 
sortis de chez MM. Manilius et Wittinck. Ils ont 
voulu exposer à leurs camarades la cause pour la
quelle ils ont abandonné le travail et leur deman
der des conseils. Il paraît qu effectivement M. Ma
nilius payait pour le kilogramme de coton filé, 
un centime de plus que les autres fabricans, niais 
l’organisation et l’agencement des machines et des 
métiers sont tels chez lui, que le prix de la main- 
d’œuvre peut y être considéré comme inférieur de 
2 c.au prix des autres fabriques. M. Manilius, en vou
lant revenir au prix commun et supprimer le centime 
excédant, diminuait réellement ia main-d’œuvre 
de 3 centimes par kilogramme. En outre, les ou
vriers fileurs de cette manufacture prétendent qu’en 
travaillant sans relâche, ils peuvent à peine gagner 
12 francs net, tandis que le salaire de leurs cama
rades s’élève dans les autres filatures jusqu’à 3£ fr. 
par semaine , déduction faite du salaire des aides 
fit enfans.

» Nous ignorons jusqu’à quel point ces allégations 
sont fondées. Toujours est-il qu’elles ont été propo
sées, dimanche dernier, dans l’assemblée des ouvriers 
fileurs. (Messager de Gand.)

— La haute-cour militaire continue toujours son 
enquête dans l’affaire des pillages des 5 et 6 avril, 
avant-hier, le sieur Emile Lebeuf, de la compagnie 
de Chasteler , a été entendu, hier MM. les commis
saires de police Henne, Barbien , Bertholeyns et 
Courouhle ont également été entendus.

Deux individus ont été mis en liberté , l’un des 
deux est le Hollandais qui, le 6 avril se saisit des 
rennes du cheval du major de la gendarmerie , 
devant la maison du comte de Bethune, au Grand- 
Sablon.

—On lit dans le Phare d’Anvers , 29 avril :
« On nous assure qu’une maison de cette ville 

a reçu dernièrement de la Hollande différens bal
lots d’uniformes militaires complets qui étaient en
core ici lorsque les troubles de Bruxelles ont eu 
lieu. On les a soustraits depuis, car la police vient 
de faire une descente dans cette maison et ses per
quisitions n’ont obtenu aucun résultat.

» Il en est de même, nous dit-on , d’un grand 
nombre de fusils qui sont arrivés à Anvers dé
montés et dont on avait successivement expédié 
les canons , les batteries , les baguettes et les hayon 
Mettes. J

" Le changement de vent permet aux bâti mens 
qui se trouvaient à Flessingue , de remonter l’Es- 
caut : il en est déjà arrivé plusieurs, on en attend 
ton grand nombre.

” La troupe de M. Loisset est partie ce matin. On 
gnore si elle sera admise en Hollande. »

lit dans le Journal des Flandres :
''kes huiles déclinent, malgré les renseigne- 

eer y‘en/nent de nos provinces et de l’étran- 
colza. I * ratodiocre apparence des plantations de

— On écrit de la Suisse : Il paraît que des évé- 
nemens graves se préparent à Berne; un observa
teur superficiel doit être surpris de la violence que 
manifestent depuis quinze jours tontes les feuilles 
de ce canton et de leur tendance à propager les | 
bruits les plus alarmans sur sa situation.On répand 
le bruit que ta ville de Berne se pourvoit d’armes 
secrètement , que dans toutes les parties du canton, 
les patriciens montrent une activité très-circons
pecte, et que beaucoup d’entre eux se préparent à 
provoquer à Neufchâtel une levée de boucliers con
tre Berne. On ajoute même que des étrangers dé
guisés arrivent en foule à Neufchâtel, et qu’on en
voie de Bâle des sommes considérables qui doivent 
être employées à la séduction : enfin, on fait cir
culer mille bruits divers qui tous doivent prouver 
que la Suisse doit redouter une réaction en faveur 
de l’aristocratie tombée. Par malheur , tous ces men
songes ne sont pas accrédités dans le canton de 
Berne, et il y règne en ce moment parmi le peu
ple, une exaspération contre les conspirateurs qui 
fait craindre les plus funestes conséquences. On ap
prend de tous côtés qu’un grand nombre de cons
crits a été levé.

— Plusieurs journaux appuient fortement les pa
roles de M, Dumortier contre les fonctionnaires 
orangistes, et appellent l’attention des ministres sur 
cet objet.

— Une amusante discussion sur les ordres de 
chevalerie en Angleterre a eu lieu à la chambre 
des communes, et il en est résulté ce fait curieux , 
c’est que les menus frais payés par chevalier du 
Bain à l’occasion de son installation , ne s'élèvent 
pas à moins de 10,000 francs. Parmi d’autres items, 
il y a 200 fr. au barbier du roi pour ne rien faire, 
puisqu’on ne porta plus de barbe.

On sait l’anecdote des officiers de mer qui fu
rent nommés chevaliers en 1814. A chacun d’eux 
fut envoyé un de ces mémoires effrayans , lesbons 
marins les ont portés au lever du roi et les ont 
laissés sur la table : Les paie qui voudra ! Sir E. 
Codrington aussi a refusé de payer cette taxe oné
reuse. La discussion a peu tourné à l’avantage de 
la chevalerie.

— M. d’Abreu , inspecteur aux r^ues de l’armée 
portugaise , chargé en Belgique des enrôlemens 
pour l’armée de S. M. très-fidèle dona Maria II , 
reine de Portugal , fait savoir que le dépôt général 
d’Ostende est supprimé ainsi que les enrôlemens 
pour ladite armée.

Il fait aussi savoir que tous les frais des fourni
tures et autres faits pour les expéditions qui sont 
pour le Portugal, sont payés , mais si par oubli il 
y avait quelqu’un qui se trouvât dans le cas de 
faire quelques réclamations, il peut se présenter à 
son bureau rue de la Chapelle , à Ostende , les Ier 
et 2 du mois de mai prochain , depuis 10 heures 
du matin jusqu’à midi.

Ostende, le 28 avril 1834.
— Nous reproduisons , dans notre n° de ce jour, 

le discours de M. Devaux ; ce document appelle 
l’attention des lecteurs jaloux de juger les derniers 
événemens avec connaissance de cause.

M. Gendebien a prétendu que la république n’é
tait pour rien dans les affaires de Lyon , et cela 
contre tous les rapports et contre l’aveu même des 
feuilles de l’opposition française : voici du reste ce 
que dit la commission envoyée par la ville de Lyon :

» L’insurrection organisée à Lyon, était toute 
» politique, elle tendait à un changement d’insti- 
» tutions , à l’établissement de la république ou de 
» tout autre gouvernement assis sur le désordre et 
» l’anarchie; c’est ce que prouvent les délibérations 
» des associations républicaines, les proclamations 
» imprimées , placardées dans la journée du 9 avril, 
n les cris de ralliement des insurgés , les drapeaux 
» arborés sur des édifices publies, et les mouve- 
» mens qui ont simultanément éclaté à Paris, Châ- 
» Ions , Grenoble , Saint-Etienne et. autres villes. 
» Ainsi, c’est le gouvernement qui , attaqué, a usé 
» du droit de sacrifier la chose privée poursacon- 
n servation. »

M. Gendebien en sait peut-être plus que les dépu
tés Lyonnais, il nous permettra cependant de préfé
rer leur autorité à la sienne.

NOUVELLES ÉTRANGÈRES.

Paris, le 28 avril, — Une décision qui sera por
tée à la connaissance de l’armée, décision qu’ac
compagne un tarif, accorde des gratifications aux 
officiers, sons-officiers et soldats qui ont été blessés 
pendant les derniers troubles. Il sera payé 209 fr. 
aux lieutenans et sous-lieutenans qui sont dans ee 
cas ; la gratification est de 3oo fr. pour un capitaine, 
de 4°o fr- pour un officier supérieur, et enfin de 
5oo fr. pour un chef de corps. La veuve ou la fa
mille des malheureux qui ont succombé touchera 
le montant de cette gratification , sans préjudice des 
droits qui pourraient être acquis pour une pension.

— Voici comment le Journal des Débats s’ex
prime relativement au traité pour la pacification 
de l’Espagne et du Portugal :

« Nous accueillons avec une véritable satisfaction 
cette sanction solennelle d’une quadruple alliance , 
dont le but, bien défini, n’a rien que de rassurant 
pour le maintien de la paix européenne. Nous voyons 
avec joie un terme inévitablement fixé à ces luttes 
inégales, à ces guerres civiles, impuissantes à tout, 
excepté à faire couler le sang des sitoyens sur les 
champs de bataille. Nous voyons deux trônes affer 
mis prêtant aux nouvelles institutions leur propre 
stabilité. Les destinées de la Péninsule prennent une 
fixité que toutes les puissances de l’Europe doivent 
également appeler de leurs vœux, jalouses qu'elles 
se sont montrées jusqu’ici d’éteindre au foyer tout 
germe d’incendie. »

— M. Chevassut, fondateur du Constitutionnel, 
vient de mourir.

— Un journal ministériel congédie la chambre 
en ces termes : Encore quelques jours , et la cham
bre de 183 r n’existera pins. Voici les opérations 
qni reste à terminer •

i° L’examen de trois budgets ; celui des travaux 
publics , celui de la marine , celui de l’instruction 
publique ; 20 rapport sur Alger ; 3° la loi de M. le 
ministre de la guerre sur l'augmentation de l’armée; 
4° les trois propositions de M. le garde des sceaux 
contre la révolle à main armée ; 5° la loi des recet
tes et plusieurs autres d’intérêts locaux, entre au
tres celle relative à la librairie. Tout cela conduira 
la chambre au 16 mai, époque où la session sera 
close définitivement. Les élections nouvelles-pour- 
ront avoir lieu du 25 au 3o juin. Du reste, il pa
raît qu'il y a dans toute la chambre un désir gé
néral de se séparer, les députés manquent d'assi
duité aux séances , les derniers événemens qui sem
blaient devoir rendre un peu d’animation à l’atti
tude de la chambre, n’y ont pas apporté le plus lé
ger changement.

— Une nouvelle qui paraît acque'rir une certaine 
consistance c'est que le cabinet anglais s’oppose for
mellement au changement des relations du canton 
de Neufchâtel avec la confédération suisse. Une 
protestation énergique contre cette mesure a e’té, 
assure-t-on , transmise au cabinet prussien par lord 
Palmerston , qui verrait avec peine cette nouvelle 
complication des intérêts des états continentaux.

— Ou lit dans un journal de Lyon le trait sui
vant :

« Dans le quartier da collège ; la funeste lutte 
touchait à sa fin , un insurgé s’élance à l'improviste 
sur un soldat et lui tire un coup de fusil presque à 
bout portant. L’arme ne fait pas feu.... L’insurgé se 
relève, écarte ses vêtemens, et, s’adressant au soldat, 
s’écrie : A ton tour : voici ma poitrine... Je suis ré
publicain... — Je ne sais pas tirer de si près, répond 
le militaire ; va-t-en. »

— Hier, un individu d’une mise élégante se pré
sente chez un bijoutier de la rue de Richelieu , et 
demande à acheter une bague à diamant de la va
leur de 5oo francs. Le bijoutier , sans défiance, 
lui en montre plusieurs à choisir , mais à peine le 
chaland en a-t-il place deux à son doigt, comme 
pour les essayer, qu’il ouvre précipitamment la 
porte de la boutique , et disparait avec les ba
gues , laissant le bijoutier pétrifié d’étonnement.



{
— Voici, dit le Mémorial clés Pyrénées, quelques : Laurent LHQEST , ancienne maison Nanette , à Ans,

renseignemens sur les positions qu’occupent en ce ' “ ’ ■ ■ - > 1
moment les principaux chefs , soit de la reine, soit 
des insurge's :

« Quesada est entre' à Vittoria ; son corps d’arme'e 
est cantonne dans les environs. Le Pastor est à To-, 
losa. Butron à pris le commandement de Saint- 
Sébastien. Zumalacarre'giiy se tient avec sa brigade, 
la mieux organise'e de tout le parti , entre Ürdach 
et Elissonde. La junte insurrectionnelle est toujours 
dans cette dernière ville. Eraso parcourt , à la tête 
de sa bande , la vallée de Salazar. Me’rino cherche , 
avec une centaine de cavalier , à révolutionner la 
vieille Castille; mais il paraît que ces tentatives ob
tiennent peu de succès. »

— M. l’abbé de la Mennais va publier un nouvel 
ouvrage sous le titre de Parole d'un croyant, qui , 
composé en i833 , réunit à tout l’à-propos de la cir
constance une forme de développement et une ma
nière jusque-là inconnue dans le talent de ce célèbre 
écrivain. L’ouvrage, ou plutôt le poème, se compose 
de versets.

prévient les maîtres d’estaminet et les particuliers , qu’il vient 
de recevoir rie la HOUGARDE et il en recevra toutes les

A VENDRE UNE PRESSE EN BOIS à satinai’S’adresser
rue St-Séverin , n° 685.

quinzaines , qu’il vend en gros et en détail. On en trouve cirez 
Latour , fond Pirette ;cliez Magnée, au Petit-Sans-Suuci, sur 
Avroy , chez Laurent Wilmotte à St-Joseph , à Coronmeuse , 
ci-devant maison Jehotte.

Je soussignée , épouse J F.DELCHEF. nee Jeannette DE- 
FRANCE, ai vu avec surprise dans Ie Journal de la Province 
du 28 avril dernier, que mon mari prévenait le public qu’il
ne reconnaîtrait aucune dette que je pourrais contracter.

x_ ] J.1----------- »’an ai iamiic fai b otip î P nP doisJe déclare que je n’en ai jamais fait, et que je ne 
rien à personne; mais j’informe à mon tour ledit public que 
mon époux est parti furtivement, et sans aucuns molifs.de 
la maison conjugale , emportant avec lui tous ses effets 

Liège , le 30 avril 1834.
L'épouse J F. DELCHEF, née J. DEFRANCE. 873

ACADÉMIE ROYALE DES BEAUX-ARTS A ANVERS.
Lé conseil de l’administration porte à la connaissance du 

public , que le gouvernement, sur les observations qui lui 
ont été adressées, a modifié les conditions d'admission au 
concours, qui sera ouvert à Anvers en (834, pour l’obtention 
du grand prix d’architecture , en ce sens :

Que tout Belge, âgé de moins de 30 ans , sera admis à con
courir .sans qu’il soit obligé à faire preuve qu'il ait fréquenté 
pendant l’année qui précède, ou celle de 1833 , une écule ou 
académie du royaume.

Le conseil , eu égard à cette modification , a prorogé jus
'  JC I — I a /lHlnî »-vrvi.rv 1 ’ î o zM'i i î nrt 'rlf»C com

Le soussigné syndic provisoire à la FAILLITE du sieur 
Walthèrr MOTTET, invite les créanciers de ce dernier qui 
sont en demeure de faire vérifier leur créance , de se préseu.
ter à cet effet par eux ou leur fondé de pouvoir , au greffe du 

rlrv ('nmmprrp spant à I.ié’e . devant jytribunal de commerce-séant à Liège, devant M. le juge com
missaire , mardi prochain six mai , idixheuies du matin 

Liège , le 1er mai 1834.
Le syndic provisoire, II. E. L. DELVAUX , avocat. 8/4

qu’au 15 île mai , le délai pour [’inscription des concurred 
1 -t‘Ä cxé au l*r mai, par l’avis déjà donné aiet qui avait été fixé 

public.
Anvers, ee 25 avril 1834.

Le secrétaire , Jean-Andr. SNYERS,

Le sieur GALOPIN, demeurant place St,-Jean en-île, pré
vient le public qu’il APPLIQUE des SANGSUES ; i! se re
commande aux personnes que feu Mme Février servait. Il 
fera toul son possible pour les satisfaire , ainsi que son épouse.

ETAT CIVIL DE LIEGE du 30 avril.

’Naissances : 6 garçons , 1 fille.

Vècis : 2 garçons, 1 fille, 5 hommes, 1 femme , savoir 
Jacques Hodeige , âgé de 80 ans, ardoisier , rue Grande Bécbe , 
époux en 3« noces de Barbe Bury. — Lambert Mfignolét, âgé 
de 55 ans, menuisier , rue Haut-Prez .époux de Marie Anne 
preuj. _ Jean Nélis, âgé de 28 ans, ouvrier batelier, do
micilié à Lanaye , célibataire. —Bartheh mi François Demon- 
ceau , âgé de 25 ans, canonnier à la 6e compagnie, 3e ba
taillon artillerie de siège, en garnison en celte ville, céliba
taire. __Francois Joseph Collin, âgé de 22 ans, avocat,
rue de la Rose, cé ibataire — Marie Ida Henriette Aubée 
âgée de 29 ans , derrière le Palais, épouse de Martin Demeuse.

AU MAGASIN PLACE VERTE, N" 780,
CHEZ J. PRIlNZEN,

Sont arrivés les ASSORITMENS de (rent** mille paires de 
bas, bonnets et chaus<eltes en blanc, écru et couleur, |>oui 
femmes, hommes et enfans de toute qualité et grandeur ; ba: 
de femmes depuis 60 centimes jusqu’à francs 5 ; bas a jou 
depuis franc 1 , jusqu ’à francs <0 , bas fil d F~ 
de soie. .

Il est également assorti de foulards de soie depuis fr. 1 1; 
jusqu’à fr. 6 1^2; cravattes de soie noir et de fantaisie; co
ton cotonette et madras; chais de laine , de cachemir et de 

écharpes , colliers, crep de Chine, hernanni, fichu? 
s d’été de toute espèce , et beaucoup d’articles d’occa-

VfiiNTE après décès de M. AM 1C , par le ministère de M. 
P. J. LEBRUN, courtier de commerce.

Il sera vendu publiquement samedi prochain, 3 niai , et 
undi suivant , s’il y a lieu , à 2 heures de relevée f rue der- 
ière le Palais , n°, 6o.

Euvnon 3 000 bouteilles VIN de diverses qualités 803

PROVINCE DE LIÈGE.

Construction de la route de Terwagne à Marche t
Le 3 mai prochain, à onze heures du matin , à l’hôtel du

gouvernement à Liège, il sera procédé par «levant M. le gau 
verneur de cette province, ou son délégué, en présence .te 
M. l’ingénieur en chef des ponts et chaussées, à L’ADJUUU 
CATION publique, par soumission et aux enchères, DES 
TRAVAUX à exécuter pour la Construction de la partie de 
la route de Terwagne à Marche , depuis le point d’intersec
tion de son axe avec celui de l'embranchement du Fiayneiix 
à Terwigne, de la route de deuxième classe, numéro H, 
'jusqu’à la limite commune des provinces de Liège et de 
Namur.

L’on peut prendre connaissance du devis d’après lequel 
il sera piocédé , à l’hôtel du gouvernement à Liège, aux 
bureaux de M. l’ingénieur en chef, des commissaires des 
districts et dans les communes que la nouvelle route doit tra
verser.

Liège, le 18 avril 1834.
Le gouverneur de la province de Liège 

Baron VANDENST1EN

SEUL DÉPOT DE CHOCOLAT ANGLAIS.

On trouve au n° 32 , rue du Pont d’lie , un assortiment coin 
pl et de toutes sortes de chocolat fabriqués à la mécanique, pie
■' • - • • • < i- i x ’ _x-----------  i-I.» /..il |t)tédé qui leur donne de la qualité et une moditité du prix qui 

ont préférés à tous ceux que l’on a fabriqué jusqu’à ce jour 
PRIX EIXE DE FABRIQUE.

COMMERCE.

satin 
et chais
sion à très-bas pnx. 762

VENTE D'UN MOBILIER CONSIDÉRABLE.

ANNONCES et avis divers.

Lundi 5 mai 1834, à 10 heures du matin. M. G. A. Lamar
che fera VENDRE, à son château de M-dave à la recette 
et sous la-direction de M- RADELET , notaire à Outrée , dix 
superbes CHEVAUX hongres île 4 à 6 ans , dix belles et bonnes 
Y ACHES, à lait, un troupeau de 350 BÉTF.S A LAINE de race 
mérinos, 4 forts chariots, tombereaux, charrues, rouleaux , 
lierses-en fer et autres attirails de labour et de grange, etc.

A CREDIT. 8n

VENTE CONSIDÉRABLE DE BOIS SCIES A AHIN.

A là demande générale, MM. SCHMIDT et SCHU
BERTH , auront l'honneur de donner jeudi , 
I er mai , un second CONCERT à la salle de 
Spectacle.

PROGRAMME.
Ire PARTIE.

1° Ouverture du Dieu et la Bayadere, par Auber. ^
2° Air suédois capiiciu pour violoncelle , de Romberg , exé

cuté par M. Schuberth.
3° 'l)uo de Guillaume Tell, chanté par MM. Silvain et

Bouchy. ,
4° Fragment de concerto pour trombone , execute par M.

Schmidt , „ „
5« Variation pour violon , execute par M. Brume.

a® PARTIE.
I» Ouverture de Robin des Buis.
2° Air chanté par M***.
3° Air suisse pour violoncelle, execute par M. Schuberth. 
4° Air du Serment, chanté par Mlle. Toméoni.
5° Variations brillantes pour trombone, exécuté par M 

Schmidt.
On commencera à 7 heures.
Le bureau sera ouvert a 5 heures.

PRIX DES PLACES :
Premières............................................ ....... fr. 50 cent.
Parterre et secondes. < . • 2 »

Amphithéâtre.
S’adresser pour la location des loges au bureau de la 

location

Le 6 mai 1834- à une heure de relevée , on VENDRA, a 
Ahin , près de Huy . dans le chantier du sieur Stassa' t,

50 à 60 mille pieds de bois chêne et bois blancs sciés ^ con - 
slant en planches, feuillets, quartiers , posselets , wères et 

terrases , latles , etc.
Depuis long-temps il ne s’ed pas trouvé une aussi belle quan

tité de marchandises à vendre audit Ahin.
Ces marchandises sont en grande partie sciées depuis quatre

a cinq ans.
A six mois de crédit moyennant caution connue du notaire

861LOUMAYE.

Bourse de Paris, du -28 avril. — Rentes, 5 p. °,° . 
fin cour., (04 55 —Rentes , 3 78 -4 ), fin coûtant • ’8 *
__ A cil ans de la banque, 1790 00 — Ehiprunt de lavim
de Paiis. 1230 00. — Rente de Naples, 94 85; fin courant 
94 95.— F.mpr, Guehbaril, 84 3,4 ; (in courant . 00 0,0 — RH* 
perpétuelle, 5 p. °|0 , 71 3j4 ; -fin courant, Jl 0,0. ; 3 p. je 
44 0[0 ; fin cour. 44 0,0 ; différée, 15 1(2 — Cuites . 29 0,0.-
Portugais, 5» 0,0. — d’Haïti ,-265. — Grec. 000 00 —JW' 
belge , q8 0,0 - lin courant 98 0,0. —Fnipr. romain . 9t>je! 
fin courant, 96 3,8. — F.mpr. de la ville de Bruxelles, 0»

Bourse d'Amsterdam , dn :29' avril — Delle active,50 l|2 W 
Dito, 96 5,16 Bill, de change,22 9,16 000. —.Oblig! dn^.r»- 
dient ,89 9,16 00— Ditto , 0-0 0,0. — Rente des dont., 0|ü » 
Act de la Société de commerce , 100 5,8. Rente française,

ri.-se Hop. el C' , 102 ‘fi
' r. es (\ DlVflObi.3,4. — Ditto de 1833, 00,00 

. Ditto de 1828, 102-3,1 0(
Fuipr. russe (831 , Q8 0000.

___ „„„„ r\ ..... lue .111?

. -— II1UU ne luou, VU|UU. — •.............. -  i - - : ’ n nn
OiO. Ditto de 1828, 102-3,t 000 —Hnscrip. russes, 68 0,0 «V

1 - A n „ r>aaa .......... ... . 1* ISS I •. ' 0«p. d"Ks|'' - __ 01)10,0 —Ditto 0000. — Dette dill'. d’Esp,, 15 i 3|l6 010 > ’
met. Autriche . 96 5,8 0,00 - Lots Chez Gçlh.ls . 0D,0i - v«j 
Naples falc., 88 5,8. — Oblig. Danoises , 0l)’0',0. —_5,8
Brésil. 74 1,4. — Cortès, 26 1,4 000. — iWtto Grec , 00 
de Pologne , GOO CjO.

bourse d'Anvers, du 30 avril

^.LoU

Changes.
Amsterdam
Lon<lres-
Paris.
Francfort
Hambourg.

VENTE DUN BEAU MOBILIER DE FERME.
MARDI et MERCREDI , 13 et 14 maî (834, à dix heu

res précises , les héritiers de feu Michel-Josépli Lafontaine ,

HUITRES anglaises chez ANDRIEN fils, rue Souverain-Pont

CuMleuux et Rivets, chez ANDRIEN fils, rue Souverain Pont J

ci-devant fermier à Lizen , cnmmune d Ouffet . y feront 
VENDRE aux enchères publiques 22 CHEVAUX et POU
LAINS, entre quels plusieurs hongres., propres aux roulage 
et diligences; 4 jumens pl-inesou avec leurs poulains ; deux 
juraens parfaitement pareilles, de 3 a 4 ans , piopies a la 
voiture; un entier de deux ans distingué et trois beaux pou
lains d’un an, dont deux entiers et une pouliche ; 30 be‘- 
les BETES A CORNES de race hollandaise, dont un TAUe 
BEAU, 10 VACHES pleines on avec leurs veaux . et le rest
en genisses et bœuftins d’un et 2 ans ; plus TROIS BOEUFS 
de troisans. ,

Un troupeau de 265 BETES A LAINE metis fin , de 4e et 
5e génération , et un beau BÉLIER MÉRINOS , dans les
quelles 80 brebis avec leurs agneaux. Ce troupeau est des plus 
sains et réputé comme tel.

4 TRUIES pleines ou avec leurs petits, et six beaux et forts 
NOURRAINS

Trois charriots dont un à jantes larges ; tombereaux , ga, 
üots , charrues, herses, cylindres, et généialen eut tous at
tirails de labour , MEUBLES M HUB LA NS, POMMES DE 
TERRE , BOIS de charronnage , rien léservé ni excepté.

Le tout sera vendu le premia- jour , à l’exception du h’riu' 
peau et des meubles meublaos, qiii seront vendus le second 
jour. — A CRÉDIT, moyennant caution connue du notaire 
TIIYRION. 807

Carneaux, Rivets et Sorets , chez PERET, rue Ste- Ursule L’on DEMANDE une SERVANTE rue Féronstrée , n® 823

à courts jours. |4 deux mets.

3,8 °|0 perte. 
(2 05 0,0 
47 5,16 
36
35 1,2

A: (2 00 0,0 
A 47 0,0 
A ! 35 7|8 
A 35 5,16

A 46 7,8 
A 35 :¥ ,
A 35 3,R> A

Escompte 4 °l0

— Dette active. 102 OjO A.Effets jtiïhlics. Belgique ,
41 i i4 A — Oblig. fie Tenir., 0 00. — Empr. de 48 "’’a 

- J - ' ■ " ill , 0i0. Id. de 24 mill. . 0000 OOjO
|2 3;8 A. Id. de 12m , ,

Hollande. Dette active. 2 l|2 , 00 0^0 0. Id d,II,*.r^_ ^
Oblig. synd , 0 OjO , — Kent. remb. , 2 t(2, K8 < i4 et • ^o(,ol
Espagne. Guebb., 00 0^ P 0|0.—U. perp. Paris, fi P* ° ' |itif 
Id. perp. Amst. , 70 1(2 5j8 1 [2 0000 0^. Idem dette 
rée, 16 15 3f4 A.

■ *7

Arrivages au port iT Anvers, du 3o ava
la galléasse prussienne Juliana , c. Zelien,v. de Bun

ch. devin. . , ,
Le kolF hanovrien Albertus Hermanus, c. Rieur , «•

deaux , chargé de vin. -Rn,ilo«t)e >"
Le brick belge Caroline , c. Bargie, ven. de Boums

lest. , Bo«lea“,<La galléasse belge Active , c. Vandenbroek, v. de

ch. de vin. , . n„nt.rdaro,
Le knff hanovrien Altentio, c. Lenyer, v. de Roue

de genièvre et blanc de plomb.
|i<S

Bourse de Bruxelles, du 30 avril. — Belgique.nourse ne tyiuxeue» , ^ »«/.«a. j * npffe
51 0,0 P. Emp 24 mill.. 97 1,2 A - Hollande.
00 0,0 A - Espagne Gueb., 85 1,8 P Perpétuelle 

a ni za n.n A Til \n»st. fi r>. °i°. ./••4 p. «I0 54 0,0 A. Id. Amst. 5 p. ' ■ -jy
3 p. »|0 45 0,0. Cortès à Lond., 27 0,0 P. Dette dit

H. Iignac, impr du Journ/»l, rue du Pot-d Or. o 61


